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Montréal, le 11 septembre 2002

Par télécopieur

À : 
Tous les participants
Objet : 
Requête relative à la demande de dispense de recourir à l’appel d’offres pour combler les besoins en électricité des consommateurs au tarif bi-énergie commercial, institutionnel et industriel (tarif BT)


Dossier R-3490-2002

Pour faire suite à notre lettre du 16 août dernier et au dépôt de la preuve du distributeur dans le dossier mentionné en titre, la Régie convoque, par la présente, tous les participants à la rencontre préparatoire prévue dans la décision D-2002-171 et qui aura lieu le 18 septembre 2002, à compter de 9h30 dans la Salle Krieghoff.

Tel que mentionné dans cette décision, la rencontre technique portera sur les sujets suivants :
-
les fondements juridiques de la demande du Distributeur;

-
la portée de la décision D-2002-115 sur le présent dossier;

-
le type de preuve des participants;
-
les sujets à traiter afin d’étudier la présente demande;

-
l’échéancier.
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
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